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MERCI

Aux participants pour leur créativité
A Katell TANGUY, Accompagnatrice par
 l’expression créative pour son soutien 

11 Fanzines 
ont été réalisés lors de la plénière du CRPA Bretagne,
par des personnes accompagnées, accueillies, des
professionnel.les, et bénévoles du secteur de
l’Accueil, Hébergement, Insertion.

Mais, un « Fanzine » c’est quoi ? 
Le mot « Fanzine », vient de l’anglais FANatic magaZINE. 
Né au début des années 1930 aux États-Unis à partir de
courriers de fans de science-fiction, le fanzine est un support
permettant aux amateurs de partager leurs passions pour des
thématiques diverses (musique, séries, comics...), leurs
opinions ou leurs revendications politiques. 
Il s’agit d’une publication indépendante vouée à avoir un très
petit tirage. Le fanzine a été popularisé par le mouvement
punk.



LES QUESTIONS ABORDÉES
Qu’est-ce qu’habitable pour moi ?

C’est quoi un chez soi ? Qu’est ce qu’habiter ?

Quelles nouvelles solutions pour le logement de
demain ? Quelles formes d’habitat qui respectent
ma dignité et mon bien-être ?

Quel serait pour vous un parcours idéal
d’accompagnement vers un logement ?

Que faut-il ENFIN faire pour être écouté par les
politiques publiques ?

Comment améliorer l’accès au logement des
personnes accompagnées / accueillies ?













































Quelles nouvelles
solutions pour le

logement de demain ?

Quelles formes
d’habitats qui

respectent ma dignité
et mon bien-être ?





































































Est une instance qui vise à intégrer l’expertise des personnes vivant ou ayant
vécu des situations de pauvreté, dans l’élaboration, le suivi et l’évaluation des
politiques publiques qui les concernent.

Officialisé et légitimé par décret du 26 octobre 2016, et financé par les services
de l’Etat, il a vocation à assurer la participation des personnes prises en charge
par le dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement des personnes
sans domicile. En Bretagne, il est porté et animé par la Fédération des acteurs de
la solidarité depuis 2011.

Les délégué.e.s du CRPA, élu.e.s par leurs pairs, organisent 3 à 4 fois par an des
journées plénières s’adressant à toute personne, vivant ou ayant vécu une
situation de précarité et d’exclusion (2/3), aux intervenants sociaux,
représentants associatifs et de services publics (1/3). Les travaux produits sont
ensuite transmis aux politiques publiques. 

Ils représentent et portent la parole de leurs pairs dans de nombreuses
instances territoriales, ministérielles, interministérielles et participent
activement à des commissions, groupes de travail, colloques et événements
publics, dans le domaine de l’insertion, de l’action sociale et médico-sociale
ainsi que de la formation et la recherche. 

LE CRPA, c’est quoi ?



06.47.80.23.05
CRPABRETAGNE@GMAIL.COM

Les délégué.e.s 2024

De gauche à droite 
Sébastien (35), Patrick (56), Orély (22), Régis (22),

Damien (35), Djamila (29), Elie (29), Eric (56)


